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Planche 1

LE SITE : 

Le hameau Saint-Richer s’est développé autour de la mairie et du corps de ferme qui 
abrite aujourd’hui un haras, de part et d’autre de la Route de Rouen. Il comprend une 
trentaine d’habitations. La partie sud comprend les équipements publics et la partie 
nord des habitations.

ENJEUX : 

Structurer l’urbanisation pour une utilisation plus économe de l’espace ;	

Cesser le détachement de parcelles le long des routes existantes, sans 	
aménagement viaire et/ou paysager ;

Mettre en place un cadre paysager harmonieux avec celui du Pays d‘Auge.  	

OBJECTIFS POURSUIVIS : 

Conforter chaque partie du hameau, à l’écart de la Route de Rouen, 	

 Développer un cadre de vie de qualité,	

Orientations  D’AMÉNAGEMENT  :

- L’extension Nord du hameau sera organisée à partir d’une nouvelle rue. Ses bas-
côtés seront engazonnées et plantés d’arbres de haute tige d’essences locales, afin 
de conserver un caractère rural au nouvel ensemble résidentiel ;

- Une lisière verte sera créée à l’Ouest, en bordure de l’espace agricole. Elle 
sera constituée d’une haie bocagère haute d’essence locale, plantée lors de 
l’aménagement du secteur ;

- Un espace public de convivialité sera aménagé au cœur de l’opération : Il recevra 
un espace vert, qui permettra de recevoir le stationnement exceptionnel  ; Il sera 
obligatoirement planté ; 

- Les clôtures s’insèreront harmonieusement dans le paysage traditionnel ; 

- Les arbres et haies existantes situés au Nord et au Sud du terrain seront 
conservés ; 

Principe d’aménagement de la voie 
de desserte du nouveau quartier 
résidentiel :

La nouvelle rue sera aménagée 
en  «  allée  », avec un paysage «rural» . 
Pour limiter l’imperméabilisation des sols 
et faciliter le stationnement devant les 
parcelles, la chaussée sera bordée de 
banquettes enherbée plantée d’arbres de 
haute tige.
(Voir exemples d’aménagement ci-après)

Exemple d’aménagement :
Le stationnement se fait 
devant les entrées de pro-
riétées, deux emplacements 
sont requis.

Exemple d’aménagement :
Le stationnement se fait à 
cheval entre la voirie et la 
banquette verte. 

Orientations d’aménagement pour le hameau de SAINT-RICHER

Orientations Particulières d’Aménagement
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Planche 2Orientations Particulières d’Aménagement

LE SITE :

Le lieu dit de Vauvers « Sud » est situé à l’Ouest de la commune 
à proximité des marais. Il est composé de quatre habitations qui 
sont desservies par la RD224a à l’Est et par la voie communale 
n°201 au Sud.

LE PROJET : 

Les quelques nouvelles constructions possibles au coeur du 
hameau devront s’insérer harmonieusement dans le paysage 
arboré de cette partie du Pays d’Auge. 

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT À METTRE EN ŒUVRE :
Les constructions et les installations s’inspireront des typologies 
architecturales et paysagères du pays d’Auge.
Ainsi les constructions à usage d’habitation seront 
préférentiellement   implantées en « Cour augeronne » ; elles 
pourront être mises en scène par une rade et des plantations 
d’accompagnement. 

Exemples d’aménagement :

OBJECTIFS POURSUIVIS : 

Afin de d’assurer un paysage harmonieux depuis la rue, 

les portails s’inspireront des typologies traditionnelles au 

Pays d’Auge. 

La couleur blanche est conseillée. 

Orientations d’aménagement pour le hameau VAUVERS
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Principes d’aménagement des entrées de propriétés

LES DIMENSIONS POURRONT ÊTRE ADAPTÉES AU CONTEXTE

Exemples de portails augerons

OBJECTIFS POURSUIVIS : 

Assurer la sécurité des échanges et signaler les entrées de 
propriétés depuis la route, par des aménagements paysagers 
de qualité.

Adapter l’aménagement des accès à la configuration des lieux : 
talus, fossés, buses, haies, visibilité, vitesse de circulation, etc 

Orientations Particulières d’Aménagement Planche 3

…

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT À METTRE EN ŒUVRE :

Chaque nouveau projet dès lors qu’il comporte, la création ou le réaménagement d’un accès sur une route devra appliquer les 
dispositions suivantes :

Les fossés seront prolongés et busés sous le passage d’entrée.-	

Le porche ou le portail sera implanté avec un recul au moins égal à 4m, auquel s’ajoutera la longueur de débattement -	
du portail, s’il ouvre vers l’extérieur, pour permettre le stationnement d’un véhicule. Cet espace d’entrée restera dans le 
domaine privé et sera entretenu par les propriétaires.

Une surface sera dégagée, pour la visibilité et pour éviter toute manœuvre sur la voie publique, de part et d’autre de l’accès. -	
Ce dégagement aura une longueur comprise entre 7 et 15m ; elle sera déterminée en fonction de la largueur de la chaussée, 
de l’importance du trafic et de la configuration de la voie. 

Les haies situées de part et d’autre de l’accès préserveront une bonne visibilité en entrée et sortie. Elles pourront être -	
replantées en retrait ou remplacées par un terre-plein complanté d’un alignement d’arbres.

Les aménagements paysagers seront réalisés avec soin : les essences seront locales et les accotements de la voie d’accès -	
seront plantées.

En bordure des routes départementales, les accès seront regroupés afin de limiter le nombre de sorties sur la voie.-	



001 Blanc cassé

007 Ocre orange

009 Beige

015 Pierre clair

016 Ton pierre

019 Jaune041 Crème

080 Ton brique

207 Beige clair

225 Jaune ocre

231 Jaune ivoire 259 Beige orangé foncé

Orientations Particulières d’Aménagement						      Planche 4
Gamme de couleur retenue pour les enduits : 
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Agence SCHNEIDER 
Architecte - Urbaniste

Orientations Particulières d’Aménagement 

Exemples d’utilisation des matériaux dans le Pays d’Auge :

 :

Illustration à partir des 
références d’enduits 

du fabricant Weber et 
Broutin.
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